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CONDITIONS D'ABONNEMENT:
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PAYABLES D'A VANCE.

ANNONCES:

ON VLALTEC DZ QG 1 ORt

L'ADMINISTRATION

L'INSERTI1h DE TOUTE ANNONCE.

Vol 2 St-ffyacinthe, 21Février 1893 No . 50

SOCIETE DES .ARTLS.4 YS 'con nom pu suninel1 que comme délé- tuts de la Société, sans effet rétroac- que les trois dernières lignes de la
- f gue de la succur. a.e de Québec fait tif néanmoins pour tout ce que la section 7, qui se likent comme suit

gsebegn/rai u6 .7airz;ier '93 enrégistrer un protêt contre le vote UIt aura pu payer envetdesutstzjrsàtp.btind lu
à .loittréal qui vient d'être pris sur le sous- cl ause, de la Charte ou des articles tenant-gouzerneur e,: conseil, tel liue

PROCÊS..VERDAL amendement de M. Contant comme des Statuts ou Règlements amendés pou rvu par la section deuxième de cet
M. A.Braltprsidnt énéalétant une violation de l'article 1411f ou abrogés comme dit ci-dessus, acte.Il.J A BrffItpréidnt énéaldes Règlemen-ts de la société des Ar- En fui de quoi, mon seing donné Cette motion est perdue sur divi.occupe le fauteuil. tisans et se réserve tout recours. après lecture de la déclaration ci-der.- sion.

IlM. P. E. E. «Bélanger, de la suc- Il. P. J. Montreuil, délégué de la sus, les jour, mois et an susdits. M. Patenaude retire les d.ýux au.
cursale de Québec, P. eJ. Montreuil, succursale de Lévis, M. Chz. Du- Tém~oins présents: tres motions dont il avait donné
de Lévis, Chs. Dupont-Hébert, de pont Hébert déligué de la succursale Ctemio prdesrdv-avis.
Trois-Rivières, et B. 0. Béland de des Troii-Rivière. et M B. O. Bé- -Ctemio sprdeuriv Proposé par M. joseph Lam-arche
St-Hyad-nhe.représentent leurs suc- land délégué de la succursale de St- SO'apy a .OiirDfen ucursales respectives. A peu près Hyacinthe, font enrégistrer ler pro- Pooé par M. L. A. Lava' l1ée,ap- lappuyéio par M.oiner ldrsie que
't'ris cents membres sont présents. têt dans le même sens. ler p uy par M. J. E A. Giroux que î~lae usindsone edotd

Il. le Président rappelle aux mcm- Arice la deaded 6. 7,rchambault, 7e vote aux succursales ainsi que la
bres~~~~ quAet sebé 's u lesa demnet-udeva propo arltice ,5 ,7 ,9 î î7e manière de passer les lois de la So-bresquecete asemlée 'es qu le amndeentsqu'l dvai prpo-59 des règlements soit remplacés par ciété soient référées au Bureau de di-lacniuto ecledu, rer de- sc& pour-la créatio .n -de nouvelles lsuWivants Tection pour les étudier et faire rap.

ýcembre dernier laquelle a été ajour- caisses sont remis à l'assemcrblée du AT . -aScéé_porbtd port.
née à ce jour. mois de mars. 1 venir en aide, par une allocation Adopté sur division.

Il est proposé par 1M. B. O. Bé- Proposé par M. Y. A. Lav-allée,ap- hebdomadaire, à ceux de ses mem- Et la séance est levée.
land appuyé par M. Narcisse Brouil- puyé par M. J. E. A. Giroux que la bres que la maladie ou un accident
let qu*un comité de dix soit nommé formule numéro 4 des règlements de empecheraienit de travailler ou de
Par Cette assemblée peur agir avec le la Société des Artisans Caniadiens-vqeràlusocptnsrdais
bureau de direction central, du prc- français de la Cité de Montréal soit ou autr<s pouvant leur rappor e pro- UNION ST-t O )EPff
poseur et d'un délégué de chaque abrogée et remplacée par la suivan- fit, ainsi que pour assurer ýune aide
suCcursale pour décider la meilleure te: pécuniaire à leur veuve ou a leurs hé- DIMAuNCHE, 29janvier 1893.
imithode de mettre à exécution la FORMULE No 4. -ritier ou ayant droits. Présidence de H. Latigelier, 6cr,décembre derier laccoranlée drit - Art 5.- Pour être admissible dar!s Présidentdécebrederner ccorantle doit Déclaration de l'aspirant faite et cette Société et e. rester membre, il Ouverture de la séance par la ré-
de vote dans les succursales, sgnée avant la remise du certificat î aut pu.,éder les qualités et remplir citation des prières accoutumées.

Proposé en amendement par M. at'estant son admission, les conditions suivantes : Le Prcsidcnt fait remarquer à l'as-Joseph Contan-, appuyé par M. J' RS0ÉT DEA1NS AirrAsms- 1 0........ .... ........ ....... é tlu rsne M .B
A. Boismenu qu'un comité ne soit MO,',TIIAL j» 2 C................................Delorme, 1 . A. Fournier, Ed. Cus-
pas nommé et que, vu les irrégulari. <Le lieu), (la date), (te moi-), (l'an.) j3 O jouir d'une bonne santé,d'une son, A- Larochelle et M. Gaudette
t -s du vote de la dernière séance, le Jsusgé,arsvorri.bonne constitution, n'être quiet à au- délégués par la succursale de StSi
président n'ayant pas demandé au.\ connaisnce d- )a Charte, des Sta- îcurie maladie héréditaire, acquise ou mon, ItMh. ft. Corbeil et O. Vade-
inembres la production de leurs li. tuts et Rc glemcnts de la Societé des incurable, ni afiligé d'aucune infir- nais d'Acton-Vale ; M. Ch. Pré.

vre, e dt otesot anué.Artisans Canadiens-Français de la mitentbeaatlamsin chette, de St-Damase, etc.
Propoé en sous amendement par Cité de Montréal, et afin d'éviter't 40 -............ ..... ................ Après lecture et sur proi.>oitidn

M A.LavaIIée, appuyé par hi. J. toute difficulté ultérieure quant à 5 #ý Etre âgé de ving' et un ans de M. A. Bernier, appuyé par ?P. L.1ièca quenedoeaptis a la der- 1-interpr,&tation a donner à la Char- revalus et ne pas dépasser lkâe de Plamondon, les trois derniers rap.
niesé e dronnt soit sui,sa te unttuse Rèrlements dé- (lanecn asrvls ports sont approuvés.-comitle comoot de dersi s emres ndare solennellemient que je subor- C cEltre Canadien-Français ou Rapport financier du Secréta.ire-

comté ompséde ix embesdo .nerai mes droits contre et mu-? considéré tel tiésorier pour le mois de décemnýreChoLis dans le Bureau de Montréal obligations enveri la S:ociété à la .70' Parler 1L langue française et 139 z. M. F. Decelles, appuyé Par
du bureau de direction et d'un délé- Charte et aux Règeet e oc résider dans la Province de Québec hi. L, Plamindon, pîopo3e que cec
de chaque succursale, afin d'étudier au moment de telle difficulté d'in- 1(r de tadlnistùmr. rapport soit adopté. Agréé.
et de voir si la motion adoptée à la terprétation ou d'application, et que 1Plusieurs autres modificationspro- L'ordre du jour " Motions règle-
dernière séance peut être mise en je ne réclaMeri jainai -s, pour quoi psées et secondées par les mêmes mentaires "étant appelé, M. H.
pratique, et que ce comité fasse rap- que ce boit, i'app!icatiqn des clauses P Ontasirjte.Lnei rpsapy a .J
Port à la prochaine-assemblée géné- dans la Charte au. atcles d.ns les 1I1 est ensuite proposé par 'M. P. A. Cadotte que l'arricle sujxaflt soit
ra3e, laquelle adoptera ou rejettera Règlements qui aurqný. ét regulîè- Patenaude appuyé par M. A. M.aot 'ril 6 es Règlemcns
le dit rapport- remnt et légalcmcnt .-a .mend1és ou Campeau que les trois dernières Ji- sous le numéro 2(034:' La 1emm>

Le vote, est pris sur ce sous-amen- rme
dement qui est pERpr sur ii n abrogés, lesquels scroInt censïs mz'a- gnes de la sectio". -, de la charte dc l1 enfants ou héritiers d'un mem-

.r dvison.voir jamaLis çxi:té lors du. règlement l1a s". été soiznt~ biffées , ces lignes bre qua aura éte endetté envers*
L'amendement c'e M.joseph Con. d'aucun difL:renà pourra encore être -ot e uvne s4Lrge aSdt durant au moins untant est alors mis aux voix et adopté môclijiê ou annulé p-r. tout .chage- :" 1 rnfocctf -ue -s an n'urn pa dr. "Ln le.

sur division muent légalem -nt et régulièremen t qu t.éltC4~o - .S d-cê t l
X. P. E Enîile flélangcr tant en fai asl Chrt au dan le Sta =u~- j s u bié ce ' i-desb.u adv-1ienant *

,~<, -~~e


